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Liminaire

Madame la directrice,

Le 10 mai 2021, quasi 25 % des agents de la DDFIP Haute-Marne se sont mis
en gre�ve pour manifester leur me#contentement et leurs inquie# tudes suite aux
changements que nous subissons a�  marche force#e.
Ce  taux de#partemental  supe#rieur  a�  la  moyenne nationale  dans un contexte
plus que particulier de#montre encore une fois que les me# thodes utilise#es par la
direction  ge#ne#rale  pour  nous  vanter  un  meilleur  re#seau,  ne  sont  pas
convaincantes. L’heure est aujourd’hui a�  l’inquie# tude, voire a�  l’angoisse.

Madame la directrice, nos convictions restent intactes et nous continuerons a�
affirmer haut et fort que la re# forme du NRP est dangereuse pour les usagers,
pour  les  e# lus  et  e#videmment  pour  les  agents  et  revendiquerons  encore  et
toujours l’arre/ t de cette re# forme mortife� re pour notre de#partement.

Et  que dire de la dernie�re parution de notre direction ge#ne#rale  et  sa carte
interactive  qui  indique  pas  moins  de  14575  points  d’accueil  des  finances
publiques  en  me# tropole…  Cela  laisse  re/veur...Non  c’est  un  ve#ritable
cauchemar, car la re#alite#  est tout autre, le buraliste se substituerait donc a�  un
agent des finances publiques !

Comment  peut-on  imaginer  un  instant  que  ce  maillage  territorial  vendu
comme une avance#e du service public puisse re#pondre aussi efficacement que
l’ensemble des agents des finances  publiques qui,  jour apre�s  jour,  n’ont  de
cesse de de#montrer leurs compe# tences et leurs capacite#s d’adaptation malgre#
tout !

Revenons-en a�  l’ordre du jour et le  te# le# travail. La crise sanitaire a plonge#  les
agents  des  finances  publiques  dans  ses  me#andres  et  tre�s  souvent  dans
l’urgence,  les  pre#cipitant  pour  bon  nombre  d’entre  eux  dans  une  nouvelle
manie�re de travailler.
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FO DGFiP Haute-Marne le  rappelle  NON,  le  te# le# travail  n’est  pas  anodin car
force  est  de  constater  qu’il  isole  les  agents  de  leur  environnement
professionnel,  modifiant ainsi  leurs relations au sein me/me des groupes de
travail existants, changeant profonde#ment l’organisation du travail …

Le  constat  est  diffe# rent  suivant  les  colle�gues,  certains  le  rejettent,  d’autres
l’acceptent  a�  petite  dose  bon  gre#  malgre#  a�  cause  de  la  situation  actuelle,
d’autres encore ont trouve#  un e#panouissement en te# le# travail, qu’ils n’avaient
pas force#ment au bureau.

C’est  pourquoi  FO  DGFiP  Haute  Marne  rappelle  son  attachement  a�  un
te# le# travail  encadre# ,  volontairement  choisi  par  des  agents  ayant  pleinement
conscience  et  ayant  mesure#  toutes  les  conse#quences  psychologiques  et
pratiques.

Le volontariat doit rester le principe de base et FO DGFiP Haute-Marne refuse
que le te# le# travail soit contraint. De la me/me manie�re, FO DGFiP Haute-Marne
refuse que le collectif de travail soit sacrifie# . 

Dans ce cadre, il conviendrait :
-  d’accorder  aux  agents  volontaires  le  te# le# travail  afin  de  leur  assurer  des
conditions de travail les meilleures possibles et pre#server leur sante#  ;
- a�  contrario, de ne pas forcer la main des agents pour te# le# travailler lorsque
ceux-ci pre# fe� rent e/ tre pre#sents physiquement a�  leur poste de travail pour des
raisons qui leur sont propres (isolement par rapport a�  l’e#quipe
de  travail,  logements  exigus,  conjoint  e#galement  en  te# le# travail,  difficulte#  a�
concilier vie professionnelle et vie personnelle, etc . ) ;
- de garantir a�  l’agent un e#quipement de travail (informatique, te# le#phonique,
ergonomique) afin de lui permettre d’assurer ses missions dans les meilleures
conditions possibles ;
-  de de#dommager les  agents en te# le# travail  afin  de couvrir  les  cou/ ts  lie# s  au
travail a�  domicile ;
- de veiller, dans la pratique a�  adapter les modes d’organisation du travail et a�
faire e#voluer les pratiques manage#riales.

Davantage de te# le# travail, c’est aussi repenser en profondeur nos relations de
travail et  passer enfin au management par la confiance et nous en sommes
encore tre�s loin.

Le  te# le# travail  ne  doit  pas  de#grader  les  conditions  de  travail,  il  ne  doit  pas
re#duire les droits du fonctionnaire.
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Pour FO DGFiP, l’agent en te# le# travail doit conserver ses droits, quel que soit le
lieu de travail, aussi il doit be#ne# ficier du dispositif des horaires variables, quel
que soit le jour de la semaine.

S’il parait le#gitime que le responsable de l’unite#  de travail donne son avis sur
l’octroi du te# le# travail,  le fait que la de#cision d’accorder ou non le te# le# travail
rele�ve de sa seule compe# tence est un re#el proble�me. 
En effet,  en cas  de refus,  l’agent  n’aura qu’un seul  recours  celui  de  la  CAP
locale.

Le protocole pre#voit que le te# le# travail pourra travailler a�  son domicile mais
e#galement dans un autre lieu prive#  ou tout lieu a�  usage professionnel. Cette
dernie�re de# finition porte sujet a�  questionnement.
Il est hors de question que FO DGFiP cautionne des cessions immobilie� res, qui
semblent e/ tre l’un des objectifs principaux de ce nouvel engouement de la DG
pour le te# le# travail. En effet, le DG ne se cache pas qu’il souhaite optimiser ses
moyens y compris immobilier, me/me si celui-ci dit ne pas demander que 30 ou
40% du parc immobilier soit mis en vente.

FO DGFiP a, de�s le de#but, revendique#  l’indemnisation des frais expose#s par les
te# le# travailleurs  et  exige#  que  la  de#cision  prise  en  la  matie� re  soit,  a�  effet
re# troactif.  En  effet,  le  te# le# travail  a  engendre#  des  cou/ ts  supple#mentaires
(chauffage,  e# lectricite# ...)  qui  doivent  e/ tre  pris  en  charge  par  l’employeur  y
compris pendant la crise sanitaire, quelle que soit la date a�  laquelle la  de#cision
sera prise.
Il  est  inconcevable  que  la  DGFIP  re#alise  des  e#conomies  sur  le  chauffage,
l’e# lectricite# ,  l’eau,  l’immobilier,  etc...  pendant  que  les  agents  voient  leurs
factures augmenter. Nous n’accepterons jamais qu’un seul colle�gue paie pour
travailler pendant que la DGFIP fait des e#conomies.

Enfin, avec les cessions immobilie� res possibles a�  terme, l’objectif majeur du
de#ploiement  massif  du  te# le# travail  est  sans  conteste,  la  facilitation  des
fermetures de services.

Nous souhaitons vous rappeler la position de FO DGFIP en 2018, alors que le
te# le# travail e# tait pre#sente#  a�  titre expe#rimental : « Attention a�  ce que ce mode de
travail ne soit pas un outil pour faciliter les restructurations… »
Et he# las, nous avions raison ! En effet, de�s les premie�res re#unions relatives a�  la
mise en place du NRP, le te# le# travail a e# te#  mis en avant. 
L’administration a clairement de#cide#  de s’appuyer sur ce nouveau mode de
travail pour exe#cuter ses plans mortife� res. 
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Alors  oui,  entre  1  heure  de  trajet  en  voiture,  par  exemple,  et  travailler  a�
domicile,  le  bon  sens  l’emporte  et  le  choix  s’impose  naturellement  aux
colle�gues !

Nous  ne  sommes qu’au  de#but  de  ce  nouveau  mode de  travail  et  les  effets
ne# fastes  qui  en  re#sultent  ne  font  qu’apparaî/tre,  a�  savoir  perte  du  collectif,
de#socialisation, tensions dans les services, Troubles Musculo Squelettiques en
raison d’e#quipement mobilier au domicile non adapte# , etc. 

Mais attention, apre�s  la fin de la crise sanitaire, les exigences de travail qui
pe�seront sur les te# le# travailleurs seront force#ment diffe# rentes. 

Pour ces raisons, FO DGFiP Haute Marne continuera à défendre les intérêts des
agents et à se battre comme toujours au côté des agents .
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